
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE25327
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réglementation
Question écrite n° 25327

Texte de la question

M. Jacques Myard appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur les
infractions à la réglementation européenne relevées sur de nombreux camions, espagnols et allemands
notamment, lors de contrôles inopinés effectués par la CFDT. Violant les règles du droit du travail, les chauffeurs
sont pris à rouler plus de douze heures par jour sans respecter les temps de repos prévus. Ils passent outre,
également, à l'interdiction de circulation le dimanche, trichant avec la réglementation pour bénéficier des
dérogations existantes concernant le transport des denrées périssables. La France prend ainsi en flagrant délit
ses partenaires européens, souvent prompts à lui donner des leçons d'européanisme et qui ne font pas
respecter les règles adoptées. Il lui demande s'il entend faire appliquer les règles du droit du travail et si, en
concertation avec le ministre de l'intérieur, il peut lui donner des assurances pour que la sécurité des usagers de
la route soit mieux garantie, en veillant à ce que les camionneurs européens, nombreux à traverser notre pays,
fassent l'objet de contrôles stricts et réguliers par les services de police et de gendarmerie.

Texte de la réponse

Les transports routiers connaissent une profonde transformation de leur environnement économique marquée,
notamment, par la libéralisation européenne et la modernisation économique et sociale de la profession. Dans
ce contexte, le contrôle des transports routiers de marchandises et de voyageurs est devenu une préoccupation
essentielle de l'Etat et des mesures ont été prises afin d'améliorer l'efficacité du dispositif de contrôle, comme le
demandent les responsables syndicaux et les professionnels eux-mêmes, afin que soient respectées les règles
de concurrence, de travail et de sécurité. Ainsi, la loi du 6 février 1998 a marqué la volonté du Gouvernement
comme du Parlement d'améliorer les conditions d'exercice de la profession en renforçant les moyens de faire
respecter les règles et de réprimer les entreprises infractionnistes avec, notamment, un usage plus important de
l'immobilisation des véhicules, tant pour les résidents que pour les non résidents. Les contrôles sur route des
transporteurs non résidents sont assurés dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que ceux des
transporteurs français. Les véhicules immatriculés hors de France représentent environ 18 % du trafic et 24 %
du total des véhicules contrôlés. De récentes statistiques ont permis de constater que 10 % des véhicules
étrangers contrôlés sont en infraction contre 14 % des véhicules français. De plus, des sanctions administratives
sont demandées, aux autorités concernées, à l'encontre des entreprises non résidentes ayant commis des
infractions particulièrement graves et répétées aux réglementations relatives aux transports lors de leur
circulation sur le territoire français, en particulier lorsque les infractions constatées compromettent la sécurité
routière. Le dispositif du contrôle sur route est complété, d'une part, par des réunions bilatérales avec les
administrations des transports des pays de l'Union européenne et des pays tiers et, d'autre part, par des
formations-échanges concernant les contrôleurs des transports terrestres. Concernant les moyens à disposition
des services de contrôle, le Gouvernement a souhaité un renforcement significatif des effectifs des corps de
contrôle qui sont passés de 372 en 1997 à 405 en 1998 puis 418 en 1999. Cet effectif devrait finalement être
porté à 440 en 2000. C'est donc un accroissement de plus de 18 % des effectifs à disposition qui aura été
effectué en trois ans.
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